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m‘}]’g:';;f”;;;‘j ENTRE Antoine CApDE Comparant par Charlotte de la Combe
:L"c"l;‘]‘"nct e sa femme demanderesse d’'vne part ; Bt Elic JEAN deffendeur
vois, d’autre, Partyes oiiyes, apres que par fa demanderesse, conforme-
ment a PExploict de Hubert huissier en datte du dix huictiesme du present
mois a esté conclud a ce que le deffendeur fust condamné luy payer la
somme de neuf liures douze sols, et que le deffendeur a affirmé ne debuoir
que la somme de six liures cing sols, Lx COUR a condamné et condamne le
deffendeur payer a la.demanderesse la somme de six liures cing sols, et aw

surplus hors de Cour, et le deffendeur aux despens /.

ENTRE Louis LEPARC demandeur d’vne part ; Et Jean BERNARD DIT
HANCE deffendeur d’autre ; Parfyes oiiyes, apres que par le demandeur a
esté conclud a ce gue le deffendeur fust condamné luy payer neuf journées
d*hommes qu'il a payez et norris faute par le deffendeur de luy anoir fourny
ga charetic et ses cheuaux dans le temps conuenu, pendant lequel il a esté
cbligé de norrir les dicts hommes, et cent sols pour deux minots d’anoyne
qu'il luy a prestez ; et que par le deffendeur a esté dict gu'il ne doit point
les dictes journées et conuient deuoir les dicts deux minots d’auoine qu’il
est prest de luy payer suiuant ce qui en sera dict par le sieur Dudouyt. La
Cour du consentement des partyes a condamné et condamne payer au
demandeur les dicts deux minots d’auoine sur le pied de I'Estimation qui
en sera faicte par le sieur Dudouyt, et au regard-des journées en question,
que le demandeur justifiera par les dicts hommes quils out esté inutiles
pendant le dict temps, despens reseruez en deflinitiue /.

ENTRE Guillaume JULIEN demandeur d’vne part et André MoRrIN
deffendeur d’autre ; Partyes oiiyes, apres que par le ‘demandeur a esté
conclud a ce que le deffendeur fust condamné luy payer la somme de seize
linres dix sols, scauoir neuf liures dix sols pour de la viande qw'il luy a
fournie, et sept liures pour la garde d'vne vache dont le temps echerra a la
St Michel, I.a Cour du consentement des partyes a condamné et condamne
le deffendeur payer au demandeur neuf linres dix sols, et la somme de sept
liures dans le jour et feste St Michel prochain, et le deffendeur anx despens /.



